
BREVET PROFESSIONNEL AGRICOLE
BPA - Travaux des Aménagements Paysagers

CONDITIONS D’ADMISSION
• Avoir un projet professionnel dans le domaine des 

espaces verts

• Être âgé (e) au minimum de 18 ans
• Pouvoir justifier d’1 an d’activité professionnelle tous 

secteurs confondus
• Admission après un entretien de motivation
• Avoir une expérience professionnelle ou effectuer un 

Essai en Milieu de Travail

LA FORMATION
Le BPA option « Travaux d’Aménagements Paysagers » 
est un diplôme national agricole de niveau V.

DURÉE DE LA FORMATION
1190 heures dont 350h en entreprise

FINANCEMENT
• Demandeurs d’emploi : possibilité de prise en charge 

dans le cadre du Plan Agriculture de la Région Alsace

• Congé Individuel de Formation (CIF ou CIF CDD)

• Contrat de professionnalisation
• Autres situations : se renseigner auprès du CFPPA.

5.3

DÉBOUCHÉS PROFESSIONNELS
Devenir ouvrier qualifié en travaux et aménagements 
paysagers

CONTENU DE LA FORMATION :

APPORTS THÉORIQUES :
• Sciences du sol et nutrition des plantes

• Biologie et reconnaissance des végétaux

• Matériaux et matériels utilisés en paysage
• Communication et réaction en situation professionnelle

PRATIQUE : 
• Travaux d’entretien d’un espace paysager
• Préparation et réalisation d’un chantier de création
• Utilisation et entretien courant des matériels et équipements

OBTENTION DU DIPLÔME :
Le diplôme du BPA est délivré dès lors que les 10 Unités Capita-
lisables (UC) qui le constituent sont validées.

INFORMATIONS PRATIQUES :
Lieu de formation : Obernai

Contact : Antoine NEHME – e-mail : antoine.nehme@educagri.fr

Crédits photos : © oocoskun et © maho - Fotolia.com
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A
M

É
N

A
G

E
M

E
N

T
D

E
L’

E
S

P
A

C
E

E
T

E
N

V
IR

O
N

N
E

M
E

N
T

MINISTÈRE
DE L’AGRICULTURE

DE L’AGROALIMENTAIRE
ET DE LA FORÊT

LICENCE PROFESSIONNELLE
Agriculture Biologique, Conseil et Développement.

CONDITIONS D’ADMISSION
• Avoir un projet professionnel en lien avec les métiers 

préparés en Licence
• Avoir un diplôme de niveau III mini : BTSA ACSE, PV 

ou PA, Agroalimentaire, DUT en biologie appliquée, 
ou autres formations.

• Après entretien avec le coordinateur 

Attention : le dossier de candidature téléchargeable 
sur le site doit être envoyé avant la date limite.

LA FORMATION
La Licence Professionnelle Agriculture Biologique Conseil 
& Développement (ABDC) est un diplôme universitaire 
délivré par l’Université Blaise Pascal de Clermont Ferrand

DURÉE DE LA FORMATION
• 560 heures en entreprise
• 630 heures en centre 
• Formation allant de 9 à 12 mois selon les statuts des 

apprenants 

FINANCEMENT
• Demandeurs d’emploi : nous consulter
• Congé Individuel de Formation (CIF ou CIF CDD)
• Contrats d’apprentissage en partenariat avec le CFA 

Universitaire
• Contrat de professionnalisation
• Autres situations : se renseigner auprès du CFPPA.

CONTENU DE LA FORMATION :
• Utilisation des outils de gestion et de communication 

dans un cadre professionnel : économie-marketing, 
Bio statistiques, techniques de communication, …

• Réalisation de différents diagnostics sur les exploita-
tions agricoles : Diagnostic Agro Environnemental 
(DAE) et Diagnostic de conversion en AB,

3.11

DÉBOUCHÉS PROFESSIONNELS
Les métiers visés par la licence professionnelle agriculture bio-
logique conseil et développement sont les suivants :

• le contrôle-certification,
• le conseil en entreprise,
• la transformation des produits agricoles
• la commercialisation, la distribution
• les services, la gérance d’entreprise, la responsabilité de 

département ou d’unité dans les TPE et PME

• Appréhension de la filière en Agriculture Biologique : distribu-
tion, commercialisation, gestion et diffusion de l’information,

• Réalisation de projets tuteurés : auprès de différents comman-
ditaires professionnels 

• Approche des différents métiers de la bio : Conseil et dévelop-
pement, Audit et certification, Transformation, Distribution et 
commerce, 

OBTENTION DU DIPLÔME :
ECTS : par validation des semestres de la Licence

INFORMATIONS PRATIQUES :
Possibilité d’hébergement si chambres disponibles : en faire la 
demande auprès du CFPPA.
Pour les apprentis, obligation de démarcher les entreprises dès le 
printemps précédent la rentrée et possibilité de signer le contrat, 
2 mois avant le démarrage de la formation.
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Contact : Élodie DE MONDENARD elodie.de-mondenard@educagri.fr
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POURQUOI LA LP ABCD

BREVET PROFESSIONNEL AGRICOLE
BPA - Travaux des Aménagements Paysagers

CONDITIONS D’ADMISSION
• Avoir un projet professionnel dans le domaine des 

espaces verts

• Être âgé (e) au minimum de 18 ans
• Pouvoir justifier d’1 an d’activité professionnelle tous 

secteurs confondus
• Admission après un entretien de motivation
• Avoir une expérience professionnelle ou effectuer un 

Essai en Milieu de Travail

LA FORMATION
Le BPA option « Travaux d’Aménagements Paysagers » 
est un diplôme national agricole de niveau V.

DURÉE DE LA FORMATION
1190 heures dont 350h en entreprise

FINANCEMENT
• Demandeurs d’emploi : possibilité de prise en charge 

dans le cadre du Plan Agriculture de la Région Alsace

• Congé Individuel de Formation (CIF ou CIF CDD)

• Contrat de professionnalisation
• Autres situations : se renseigner auprès du CFPPA.

5.3

DÉBOUCHÉS PROFESSIONNELS
Devenir ouvrier qualifié en travaux et aménagements 
paysagers

CONTENU DE LA FORMATION :

APPORTS THÉORIQUES :
• Sciences du sol et nutrition des plantes

• Biologie et reconnaissance des végétaux

• Matériaux et matériels utilisés en paysage
• Communication et réaction en situation professionnelle

PRATIQUE : 
• Travaux d’entretien d’un espace paysager
• Préparation et réalisation d’un chantier de création
• Utilisation et entretien courant des matériels et équipements

OBTENTION DU DIPLÔME :
Le diplôme du BPA est délivré dès lors que les 10 Unités Capita-
lisables (UC) qui le constituent sont validées.

INFORMATIONS PRATIQUES :
Lieu de formation : Obernai

Contact : Antoine NEHME – e-mail : antoine.nehme@educagri.fr
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MINISTÈRE
DE L’AGRICULTURE

DE L’AGROALIMENTAIRE
ET DE LA FORÊT

POURQUOI LE BPA TAP

Brevet Professionnel Agricole
Ouvrier Maraîcher (BPA)

Objectifs
Développer les compétences et connaissances essentielles pour le poste 
de salarié dans une entreprise agricole.  Le titulaire du BPA pourra 
ainsi réaliser diverses activités  en production de légumes frais, sous 
abris ou en plein champs. Il pourra également participer à la vente et 
circuit court.

Durée
860h ou 840h (selon le statut) en centre de formation
et 350 h en entreprise sur 10 mois de septembre à juin
Contrats d’apprentissage ou contrats pro : 1211 h en entreprise et 
609h centre de formation, 1 an en alternance.
Formation de septembre à juin

Conditions d’inscription & pré requis
Avoir un projet professionnel dans le domaine de la production 
maraichère.
Être âgé(e) au minimum de 18 ans
Justi� er d’un an d’activité professionnelle tous secteurs confondus
Réaliser un entretien de motivation,
Avoir une expérience professionnelle dans le secteur ou e� ectuer un 
Essai en Milieu de Travail (stage, PMSMP, ...) ou titulaire du CAPa 
Métiers de l’Agriculture (après positionnement)
Inscriptions tout au long de l’année

Formation continue ou par apprentissage 

Contact : cfppa.obernai@educagri.fr ou cfa.obernai@educagri.fr - 03 88 49 99 29

Coût de la formation et fi nancement

Apprentis (CFA) et contrat de professionnalisation (CFPPA) : formation prise en charge par l’OPCO de branche

Apprenants (CFPPA) :
De 9.30 à 13.45 € / heure selon le statut. Nombreux moyens de � nancement : 
• Demandeurs d’emploi : possibilité de prise en charge dans le cadre du Plan Agriculture de la Région Grand-Est
• Autres situations : se renseigner auprès du CFPPA.

Rémunération des apprentis
D
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CFPPA Obernai CFA du Bas-Rhin
44 bd de l’Europe
CS 50203 - 67212 Obernai Cedex
03 88 49 99 29
https://www.cfppaobernai67.com
https://www.cfa-agricole67.com/

https://www.inserjeunes.education.gouv.fr/di� usion/accueil

Retrouvez nos résultats chi� rés



CONDITIONS D’ADMISSION
• Avoir un projet dans le secteur équestre
• Être titulaire du Galop 7 
• Être titulaire du PSC 1
• Avoir 17 ans révolus 
• Expérience en compétition souhaitée
• Être admis dans un centre équestre (agréé par le CFPPA)
• Avoir un statut et un financement

LA FORMATION
Le B.P.J.E.P.S option « activités équestres » est un di-
plôme national de la Jeunesse et des Sports de niveau IV.

DURÉE DE LA FORMATION
• 1600h de formation ; 600 h en centre de formation, 

400 h en centre équestre et 600 h de stage pratique.
• Formation en alternance sur 2 ans 
• Possibilité de parcours allégé selon parcours antérieur 

(Bac pro CGEH, CGEA, BAPAAT, BAP, ATE et …)

FINANCEMENT
• Contrat d’apprentissage 

ou contrat de professionnalisation
• Congé Individuel de Formation (CIF ou CIF CDD) 
• Autres situations : se renseigner auprès du CFPPA.

CONTENU DE LA FORMATION :
• Apports théoriques : connaissances du cheval, de la 

pédagogie, des publics, de l’équitation.
• Travail personnel : montage de projets 
• Pratique : de l’équitation selon la mention 
• Pédagogie : de l’animation et technique en rapport 

avec la mention 
• Économie et Gestion 

4.3

DÉBOUCHÉS PROFESSIONNELS
• Devenir enseignant d’équitation 
• Possibilité de poursuivre vers un DE JEPS puis DES JEPS

OBTENTION DU DIPLÔME :
Le diplôme du BPJEPS est délivré dès lors que les 10 Unités Capi-
talisables (UC) qui le constituent sont validées.

INFORMATIONS PRATIQUES :
• Sélection sur tests nationaux. 
• Inscription  avant le 20 avril de l’année de la rentrée 
• Les stages ou apprentissages doivent être réalisés dans des 

centres équestres agréés par le CFPPA conformément au 
dossier d’habilitation de la formation validé par le DRJSCS.

Spécialité « Activités Équestres» - Mention « Équitation, Tourisme équestre, Attelage ou Western » 

Contact : Pascale PERRIN et Denis LECLERQ pascale.perrin@educagri.fr et denis.leclerq@educagri.fr
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BREVET PROFESSIONNEL JEUNESSE
ÉDUCATION POPULAIRE ET SPORTIVE (BP JEPS)

MINISTÈRE
DE L’AGRICULTURE

DE L’AGROALIMENTAIRE
ET DE LA FORÊT

POURQUOI LE BPJEPS

Formation et contenu RNCP 39067 (Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire - Échéance 31/12/2028)

Le BPA ouvrier maraîcher délivre 5 unités capitalisables (UC). Elles doivent être toutes validées pour obtenir le diplôme mais elles 
peuvent être obtenues indépendamment les unes des autres et restent acquises à vie.
Capacités générales :
UC1 : Développer son identité professionnelle d’ouvrier maraîcher
UC2 : Mettre en place des cultures maraîchères
UC3 : Réaliser des travaux de productions maraîchères
UC4 : Réaliser des travaux d’entretien des serres, équipement et outils
Au choix :
- UC5A : Réaliser la vente directe de produits maraîchers
ou
- UC5C : Réaliser la taille des arbres et arbustes fruitiers

Évaluation : Chaque UC est validée par des épreuves pratiques et orales (entretiens d’explicitation).

Suivi et adaptation des parcours : Entretien individuel, positionnement (pour éviter les ruptures de contrats et les erreurs 
d’orientation) , individualisation éventuelle des parcours. Un avis sur votre projet vous sera communiqué a� n de vous aider dans votre 
orientation. Par ailleurs, en cas de besoin, un dispositif de soutien sera proposé spéci� quement aux jeunes en di�  culté.

Modalités pédagogiques : Formation alliant théorie et pratique permettant de développer ses compétences professionnelles. 
Certaines parties de modules pourraient  être suivies en e-learning.

Personnes en situation de handicap : Établissement adapté à l’accueil des personnes en situation de handicap. Accompagnement 
personnalisé par notre référent handicap.

Pratique
Accès facile en transport (SNCF, BUS, parking).
Restauration sur place (salle de convivialité, cantine), Chambre en internat (sous réserve de disponibilité).
CDI, Centre pour Apprendre Autrement, Salle informatique libre service, aire de travaux pratiques, plateaux techniques, ateliers...

Contact : cfppa.obernai@educagri.fr ou cfa.obernai@educagri.fr- 03 88 49 99 29

Formation continue ou par apprentissage 

Débouchés et poursuites professionnelles
Le BPA ouvrier maraîcher  débouche directement sur la vie active et permet d’exercer les métiers d’ouvrier quali� é en entreprises 
agricoles. Possibilité de poursuite d’études en BPREA.
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Pour les demandeurs d’emploi
Renforcement informatique et connaissances de base
Accès à l’UCARE «transformation légumes et fruits» du 
BPREA
Reconnaissance et entretien des végétaux (horticulture)
Prévention et lutte contre les violences sexuelles et 
sexistes


